ATTENTION
E-VISA 

[bookmark: _GoBack]Il est rappelé que conformément à la loi N°40/AN/19 8ème L du 21-01-2019, l’obtention du visa d’entrée sur le territoire se fait désormais en ligne sur la plateforme eVisa ‘’www.evisa.gouv.dj ‘’, ou auprès des représentations de la République de Djibouti basées à l’étranger.
